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VILLE DE
PONT-CHÀTEAU

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2021

Le 6 octobre deux-mille-vingt-et-un, à dix-huit heures trente-huit minutes, le Conseil Municipal de la Commune de
Pont-Château, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes du Pays de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme
Danielle CORNET, Maire.

Convoc tion : le 30 septembre 2021

Nombre de membres

En exercice

Convoqués
Présents

Excusés

Absents

33
33
25

6

2

Présents :

Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER - M. Philippe ROUAUD
M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON - M. Paul LONGATTE - Mme Eliane RENAUT
M. Jean-François GAUTIER - Mme Françoise GRAND - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI
M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - M "Sébastien COIRRE
Mme Laetitia GUTH - Mme Margareth SAMSON - Mme Christel NORMAND - Mme Sabrina DUVAL
Mme Nadège BLANCHARD - M. Erwan TANNEAU - M. André THIBAUDEAU

Excusés :

Mme Hélène MAVÉRAUD (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)
M. Christian BURLOT (pouvoir à M. Jean-François GAUTIER)
Mme ChristelleJACQUEMOUD (pouvoir à M.
Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à Mme Eliane RENAUT)
M. Brice CLOUET (pouvoir à Mme Danielle CORNET)
M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)

Absents :
Mme Valérie ROSE
M. Gabriel DUVAL

Secrétaire de séance :
M. Erwan TANNEAU

Sommaire

Désignation d'un secrétaire de séance

Présentation du projet de construction d'un lycée polyvalent à Pont-Château



Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

2021 -096 Construction d'un lycée polyvalent à Pont-Château : déclaration de l'intérêt général du
projet

. Désignation d'un secrétaire de séance

Conformément aux dispositions de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), M. Erwan TANNEAU est nommé secrétaire de séance.

Présentation du projet de construction d'un lycée polyvalent à Pont-Château

. Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

DÉLIBÉRATION  2021-096-CONSTRUCTION D'UN LYCEE POLYVALENTA
PONT-CHATEAU : DECLARATION DE L'INTERET GENERAL DU PROJET

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> Au titre de ta déclaration de projet (article L126-1 du code de l'environnement), de confirmer
l'intérêt général de l'opération de construction du futur lycée polyvalent à Pont-Château.

> De confirmer la volonté de la commune de Pont-Château de réaliser les aménagements connexes

au lycée tels que la plateforme et la voie d'accès par les cars scolaires (25 véhicules), le parvis public
en prolongement du parvis du lycée, des espaces paysagers et les cheminements doux.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt heures six minutes.

A Pont-Château, le 7 octobre 2021

Le Maire,

Danielle CORN
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